
Information destinée aux services d’imagerie

Cette action de sécurité est enregistrée à l’ANSM sous le n° R2324419. Pour toute question, merci de vous adresser
directement à l’émetteur de l’action de sécurité.

L'ANSM a été informée de la mise en œuvre d’une action de sécurité effectuée par la société Philips Medical Systems
Nederland BV.

Les utilisateurs concernés ont reçu le courrier ci-joint.

Scanner - RX – Brilliance CT Big Bore; Philips CT Big Bore – Philips Medical Systems
Nederland BV
Information destinée aux établissements de santé

Scanner-RX – Brilliance CT Big Bore, Philips T Big Bore –
Philips Medical Systems Nederland BV

INFORMATION AUX UTILISATEURS - DISPOSITIFS MÉDICAUX - PUBLIÉ LE 31/10/2023 - MIS À JOUR LE 19/12/2023

Téléchargez le courrier de la société Philips Medical Systems Nederland BV

INFORMATION AUX UTILISATEURS - DISPOSITIFS MÉDICAUX - PUBLIÉ LE 19/12/2023
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https://ansm.sante.fr/uploads/2023/10/31/20231031-mes-big-bore-philips.pdf
https://ansm.sante.fr/informations-de-securite/scanner-rx-brilliance-ct-big-bore-philips-ct-big-bore-philips-medical-systems-nederland-bv
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